


Programme
CHARTREXPO > jeudi 22 sept. 2011

Programme
	 8h00 > 8h30	 • Accueil des participants 
		  • Visite des stands des partenaires

	 8h30 > 9h00	 • �Conférence I -  
Historique et évolution du fleurissement de la France

	 9h00 > 9h45	 • Visite des partenaires

	 9h45 > 10h15	 • Ouverture des Assises 
		  • �Présentation du fleurissement de la ville de Chartres

	 10h15 > 11h00	 • �Conférence II - Politique générale et motivation  
pour fleurir et embellir sa commune : 
- Image de la ville ou du village - Bien être de la population 
- Lien social généré - Attrait touristique

		  • �Conférence III - Evolution du fleurissement dans  
l’embellissement de la commune : 
expérience de la ville de Château Gontier 

	 11h00 > 13h00	 • Visite des stands des partenaires

		  • �Apéritif  rencontres et  exposés express des partenaires  
(voir détail affiché dans le Hall ou sur le site Internet de l’ARF)

		  • �Visite de l’espace démonstrations (travaux de sol, semis  
directs, prairies fleuries)

		  • Apéritif servi dans les stands

	 13h00 > 14h00	 • Déjeuner

	 14h00 > 15h15	 • Visite des stands des partenaires

		  • �Café rencontres et exposés express des partenaires  
(voir détail affiché dans le Hall ou sur le site Internet de l’ARF)

		  • �Visite de l’espace démonstrations (travaux de sol, semis  
directs, prairies fleuries)

	 15h15 > 16h45	 • �Conférence IV - Restitution de l’enquête concernant  
le fleurissement des communes

		  • �Conférence V - Analyse du coût réel du fleurissement dans 
le budget espace vert (ou environnement) d’une commune :  
expérience des villes de Thonon les bains et de Bourges

	 16h30 > 16h45	 • �Echanges d’expériences avec la salle

	 16h45 > 17h00	 • Conclusion de la journée

	 17h00 > 	 • Tombola



La Ville de Chartres est heu-
reuse de vous accueillir dans 
une cité qui attache un grand 
prix à son fleurissement.
Dès 2002, vous avez  
récompensé nos efforts  
par une 4ème fleur. 
Nous avons ensuite essayé de 
tout mettre en œuvre pour la 

mériter à nouveau : modernisation du fleurissement, 
élargissement de la place faite au végétal, acquisition 
de nouvelles serres, renoncement progressif aux pes-
ticides, optimisation de l’arrosage et de la consomma-
tion d’eau, etc...
A cet égard, nous avons signé une Charte exemplaire  
avec l’Association Eure-et-Loir Nature.
Nous en sommes aujourd’hui récompensés : notre 
consommation d’eau a diminué, et nos moindres 
achats de pesticides et de produits phytosanitaires 
nous valent une réduction déjà significative de nos 
charges.
Dans le même esprit durable, nous avons fait le choix 
de conserver un véritable service municipal des  
espaces verts. Le résultat est pareillement là : nous 
signons des conventions avec d’autres communes qui 
viennent rechercher l’expertise reconnue des jardiniers 
de la Ville de Chartres. 
Vous voyez que nous sommes pleinement en phase 
avec le thème que vous avez retenu comme majeur  
de ces Assises.
Il y a six ans, je vous écrivais aussi toutes nos  
ambitions en matière de politique cyclable, de 
construction d’un éco-quartier. Ces projets deviennent 
progressivement réalité. Chartres fait désormais partie 
du Club des Villes et Territoires Cyclables. Elle en est 
même devenue une figure de proue.
Cette priorité accordée aux modes de déplacements 
doux sera officiellement reconnue dans le Plan de 
Déplacements Urbains qui est en cours d’élaboration 
par les 32 communes de la Communauté  
d’Agglomération Chartres Métropole. 
Nous vous parlions aussi des ruches qui trônaient sur 
nos monuments restaurés. Nous en commercialisons 
désormais le miel, très apprécié.
Car le développement durable est aussi un outil de 
promotion.
En vous renouvelant mes mots de bienvenue, je ne 
peux m’empêcher de souligner notre fierté que cette 
politique globale ait reçu l’approbation de vos  
instances nationales : non seulement, elles nous 
ont renouvelé notre 4ème Fleur, mais elles nous ont 
récompensé d’une Fleur d’Or, un privilège que nous 
mesurons à sa juste valeur, celui d’un encouragement 
à poursuivre et à amplifier encore, ce qui devient 
progressivement un véritable mode de vie.

Jean-Pierre Gorges
Député-Maire de Chartres

Edito

Les 17ème Assises Régionales
du Fleurissement 

et de l’Embellissement

Edito

Chartres, située à 1 heure de Paris, est la préfecture de l’Eure-et-Loir. Avec 
ses 42 000 habitants, elle est la ville principale d’un bassin de vie de près de 
120 000 habitants.

Haut lieu touristique et porte d’entrée des châteaux de la Loire, elle est 
mondialement connue pour sa cathédrale classée au patrimoine mondial de 
l’Unesco ainsi que pour ses richesses historiques et architecturales exception-
nelles.

Chartres est aussi une ville résolument tournée vers l’avenir avec un cœur de 
ville dynamique récemment réaménagé, des équipements sportifs et cultu-
rels neufs ou en construction, des quartiers en pleine rénovation. 

Chartres, capitale de la lumière et du parfum, est une ville dans laquelle il fait 
bon vivre. De grands événements tels que Chartres en lumières, la fête de la 
lumière, le salon national de l’artisanat, les concerts, la fête du parfum, et de 
nombreuses autres animations se succèdent tout au long de l’année pour le 
plus grand plaisir des chartrains et des touristes.



Rétrospective

Issoudun, le 30 septembre 2010

Rétrospective
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L’ARF c’est :L’ARF c’est :

Elle conduit des actions	

� Une association composée 
d’individuels, de représentants 
des collectivités et de membres 

des sociétés d’horticulture, 
de professionnels de l’horticulture 

et d’organismes touristiques. Le fleurissement,  
la valorisation touristique 

et l’embellissement des villes 
et des villages 

de la Région Centre.

Un réseau de compétences :  
des ingénieurs et techniciens 

(publics et privés), des membres 
des sociétés d’horticulture,  

des amateurs éclairés  
et botanistes,  

des représentants des OTSI... 

Apporter un soutien technique 
aux actions de fleurissement et 

d’embellissement du cadre de vie 
(sites habités et de proximité)

> �Permettre une collaboration entre tous les acteurs : 
élus, agents, membres des jurys, ...

> �Proposer :

	 • �Des solutions techniques : nouvelles variétés de 
plantes et mise en valeur des végétaux régionaux.

	 • �Des actions éducatives en direction des écoles 
pour inciter les jeunes à planter des arbres et à 
respecter la nature.

	 • ��La diffusion des informations permettant  
le développement de l’embellissement  
sur les 4 saisons.
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Association Régionale de Fleurissement
1 Cloître Saint Pierre-le-Puellier - 45000 Orléans
Tél. 02 38 62 37 40 - E-mail : contact@arf-centre.com 

www.arf-centre.com

Avec le partenariat de la Ville de Chartres 
et le soutien financier du Conseil Régional du Centre
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